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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 15 avril 2026 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA PARTICIPATION FINANCIERE A L’AC GIGOUZAC SAINT GERMAIN 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

Délibère : 

Article unique 

La subvention de 400€ à l’Athlétique Club Gigouzac Saint Germain pour la participation de plusieurs 

athlètes, dont Marie-Ange Florentin, gestionnaire de scolarité à l’ISTHIA, aux championnats de France 

et d’Europe de marche nordique, est approuvée. 

Délibération adoptée à l’unanimité des 16 membres présents ou représentés. 

A Toulouse, le mercredi 15 avril 2026 

Le Directeur de l’ISTHIA 
Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 15 avril 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU CALENDRIER ISTHIA 2026-2027 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

 

Le calendrier universitaire de l’ISTHIA 2026-2027 est approuvé. 

 

Délibération adoptée à la majorité des 21 membres présents ou représentés (21 pour, 1 NPPV). 

 

A Toulouse, le mercredi 15 avril 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 15 avril 2026 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA PROPOSITION D’OFFRE DE FORMATION 2027-2032 

Le conseil d’institut, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 
Vu les statuts de l’institut, 
 

Délibère : 
Article unique  
La proposition d’offre de formation 2027-2032 (parcours et mention), telle que présentée ci-dessous 
est approuvée.  

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 16 membres présents ou représentés. 

A Toulouse, le mercredi 15 avril 2026 

Le Directeur de l’ISTHIA 
Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 15 avril 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES BOURSES DE MOBILITE 2025-2026 

Le conseil d’institut, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 
Vu les statuts de l’institut, 
 
Délibère : 
Article unique  
L’attribution des bourses de mobilité 2025-2026 de l’ISTHIA telle que ci-dessous est approuvée : 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 16 membres présents ou représentés. 

A Toulouse, le mercredi 15 avril 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 15 avril 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

D’UNE CHARGEE D’ENSEIGNEMENT VACATAIRE 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

 

La chargée d’enseignement vacataire présentée ci-dessous est approuvée. 

 
Délibération adoptée à la majorité des 16 membres présents ou représentés (15 pour, 1 NPPV). 

A Toulouse, le mercredi 15 avril 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 15 avril 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU BUDGET RECTIFICATIF 2026 N°1 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Le budget rectificatif n°1 portant sur le budget initial 2026 est approuvé : 

• Dépenses : 82 000 + € en masse salariale, +184 400 € en fonctionnement (dont 2 000€ en 

imprimerie), + 5 000€ en investissement, et 35 000 € pour l’Eotp 3700CIMA360 

• Recettes : + 131 400€ en subvention conseil régional Occitanie, + 107 000 € en coopérations 

internationales, + 15 000 € de subvention conseil régional Auvergne Rhône Alpes, +13 000 € 

formation courte Ministère des armés, + 10 000 € expertises et - 5 000 € subvention SMOCUC 

• Total : + 306 400 € 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 16 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 15 avril 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
 
       
 

 
 


